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Le Comité régional organise un examen de juges « J2 » en gymnastique féminine à Nuits – Saint – Georges

Organisateur Comité Régional Bourgogne – Franche-Comté et Commission Technique Régionale

Public concerné :

• Être licencié 
• Avoir 15 ans dans l’année 
• Être titulaire de la carte Juge 1er échelon 
• Juges en formation ou J1
• Avoir noté des compétitions districales, départementales ou Régionales

Contenu : Voir présentation dans le document en téléchargement.

Lieu, dates et horaires :
Lieu : Nuits–Saint-Georges, Salle Jean Macé (Vers mairie et place d’Argentine) – Carte 
Date·s : Samedi 6 juin 2020
Horaires – Début : 09 h 00– Fin : 17 h 00

Conditions de repas et 
d’hébergement :

Repas fourni

Amener : De quoi écrire

Contact le jour du stage Isabelle THOMAS – 06 47 70 34 66

Inscription :

• Date limite d’inscription : 20/03/2020 (Date impérative pour enregistrement à la fédération)
• Date limite de retour des autorisations et de règlement : 23/05/2020
• Coût : 15 €

• Possibilité de s'inscrire directement sur le site internet   
(pour les associations de Bourgogne-Franche-Comté)*
À régler à l’inscription par chèque – libellé à l’ordre de : FSCF – Comité régional B-FC
ou virement   (RIB)  

• Code à indiquer avec le paiement par chèque ou virement : GF-JUGES-J2-06/06/2020-NSG
• Aucune inscription n’est prise en compte sans règlement.
• Pour renvoyer la fiche d’inscription par courriel ou pour toute demande d’information concernant 

les stages : stages@fscf-bfc.fr

Documents à joindre 
absolument à la feuille 
d’inscription

• Photocopie recto verso de la carte JUGE 1er échelon 
• Numéro licence bien inscrit sur la feuille d’inscription 

Autorisation parentale :

À joindre obligatoirement à toute inscription de stagiaire mineur (e). Elle doit être remplie par les parents ou 
tuteurs et arriver au siège avant la date limite de retour des autorisations ci-dessus.
Elle est accessible « pré-remplie » lors d’une inscription depuis l’instance internet des associations
Accès à un  Formulaire vierge

* Pour toute inscription par internet un accusé de réception est envoyé directement (après la saisie si inscription papier) aux stagiaires, 
correspondants et trésoriers de l’association (si les courriels sont bien renseignés dans l’instance de l’association).
* Mode d’emploi pour inscrire   une·e stagiaire   depuis l’instance internet  
Le stage terminé,, après vérification des présences, les attestations et les factures acquittées sont créées et sont disponibles dans l’instance
de l’association.

En cas de besoin, vous pouvez nous contacter au Comité Régional.
Avec nos cordiales salutations.

Marc LÉCHENNE
Président du Comité Régional GROCHULSKA Corinne

THOMAS Isabelle
Co-responsable·s de commissionJean-Pierre ARNOUD

Chargé de formation

FSCF Comité Régional Bourgogne-Franche-Comté - 20 Rue Mégevand – 25041 Besançon Cedex
Tél. 03 81 25 28 12 – fax 03 81 25 28 32 – stages@fscf-bfc.fr 

https://www.fscf-bfc.fr/Administrer-le-site-internet-Associations/co/0_sections_ensemble-procedures_inscription.html
https://www.fscf-bfc.fr/res/voir/220/Salle-Jean-Mace-Nuits-Saint-Georges
https://www.fscf-bfc.fr/Administrer-le-site-internet-Associations/co/0_sections_ensemble-procedures_inscription.html
https://www.fscf-bfc.fr/Administrer-le-site-internet-Associations/co/0_sections_ensemble-procedures_inscription.html
https://www.fscf-bfc.fr/res/voir/164/Stages-sans-hebergement-Autorisations-et-accords
https://www.fscf-bfc.fr/res/voir/162/RIB-du-Comite-Regional
https://www.fscf-bfc.fr/res/voir/162/RIB-du-Comite-Regional
http://fscf-fcomte.fr/instance.php

